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Audit de pratiques

L’utilisation des chambres à cathéter implantables.
Guide Méthodologique
CCLIN Sud-Ouest 2003

INTRODUCTION

Bien que désormais largement utilisées auprès de patients nécessitant des traitements lourds par voies veineuses, les chambres implantables ont longtemps fait l’objet de prises en charge de niveaux d’exigence très divers. Leur intérêt en matière de qualité d’accès vasculaire fait l’objet d’un consensus. Mais leur spécificité nécessite le recours à des matériels et des pratiques de soin qui ne bénéficiaient pas, jusqu’alors, d’une large information. Il pouvait en découler des soins pouvant être préjudiciables à l’asepsie et au maintien de la fonctionnalité du dispositif. 

Parmi les dispositifs d’accès veineux centraux de longue durée, les chambres à cathéter implantables sont les moins fréquemment associés à des infections. En matière d’incidence, les données de la littérature oscillent entre 0,1 et  0,8 infection pour 1000 jours de port. Les résultats de l’enquête « Surveillance des bactériémies à partir du laboratoire » conduite en 2002 dans le cadre du CCLIN Sud Ouest montre que 8,3 % des bactériémies recensées (44/530) avaient pour porte d’entrée décelée une chambre implantable. Cependant, lorsqu’elles surviennent, elles peuvent être de différents types :

- locales, la contamination initiale ayant lieu lors de la pose ou lors d’utilisation ou d’opération de maintenance

- générale et septicémique avec greffe bactérienne sur la chambre ou le cathéter.

Les différents modes de contamination, suggèrent que plusieurs pratiques de soins sont à risques infectieux. 

L’environnement dans lequel a lieu l’implantation du dispositif n’est pas anodin : il s’agit d’un acte de nature chirurgicale. A ce titre, il nécessite des locaux spécifiques de type bloc opératoire, un niveau de qualité adapté en matière de préparation du champ opératoire et d’habillage de l’équipe réalisant la pose. 

En matière de prévention des infections liées à l’usage, les manipulations doivent prévenir les problèmes d’ordre infectieux tout en maintenant la perméabilité du dispositif. Si la réalisation d’une pression positive lors de l’ablation de l’aiguille est une nécessité unanimement admise pour prévenir l’intrusion de sang dans la partie la plus distale du cathéter, la réalisation d’héparinisations itératives à fins d’entretien est quant à elle une manœuvre nécessitant des interventions spécifiques pour une efficacité non démontrée. Pour cette dernière raison, il apparaît souhaitable de ne pas réaliser ce type d’opération.

Bien que rares, des incidents se sont parfois produits, conduisant le législateur à édicter des règles précises concernant notamment l’utilisation du matériel d’injection et à proscrire la pratique des désobstructions par hyper pression. 

La dispensation des traitements implique la connexion de dispositifs médicaux à l’aiguille utilisée pour accéder à la chambre implantable : seringues, prolongateurs dotés ou non de robinets, perfuseurs, transfuseurs… Les manipulations doivent être réalisées avec la plus grande rigueur afin de garantir la stérilité des liquides injectés ou perfusés. Le niveau de précautions prises lors de l’usage du dispositif doit être en adéquation avec le niveau de vulnérabilité des patients concernés : il sera renforcé lors d’intervention auprès de patients aplasiques.

Un des objectifs du plan quinquennal de lutte contre les infections nosocomiales présenté en 1995 consistait en la diffusion des recommandations et des protocoles permettant d’améliorer les pratiques d’hygiène dans tous les établissements de santé. Dans le domaine de l’usage des chambres à cathéter implantables en général et de la prévention du risque infectieux en particulier, deux documents ont permis de faire progresser la réflexion des équipes recourant à ce type de dispositif médical. D’une part celui coordonné par l’ANAES « Evaluation de la qualité de l’utilisation et de la surveillance des chambres à cathéter implantables » paru en 2001 et d’autre part celui produit par un groupe de travail du CCLIN Sud Ouest « Recommandations pour la réduction du risque infectieux lié aux chambres à cathéter implantables » diffusé en 2002. Consécutivement à la  diffusion de ces référentiels basés sur les données scientifiques les plus récentes disponibles, il est essentiel, dans une démarche d’amélioration construite et continue de la qualité des soins au sein d’un établissement, de porter un regard sur la qualité des pratiques en cours à un certain moment. L’outil qui permet de concrétiser cette approche est l’audit clinique. Il permet de mesurer, sur la base de critères objectifs, l’appropriation des recommandations par les équipes de soins. L’étude proposée dans ce document est placée sous l’égide du CCLIN Sud Ouest et a été construite par un groupe de travail majoritairement constitué de soignants et d’hygiénistes des régions Limousin et Aquitaine.

OBJECTIFS DE CETTE ETUDE 

- Accompagner les équipes dans leur recherche d’amélioration de la qualité de la prise en charge des patients nécessitant l’usage d’une chambre à cathéter implantable

- Mesurer l’écart entre les recommandations diffusées pour la réduction du risque infectieux lié aux chambres implantables et les soins effectués par les équipes dans les établissements de santé, en tenant compte des spécificités des patients.

Il s’agit de permettre aux établissements volontaires de mesurer cette différence, par l’utilisation d’une méthodologie commune et validée.

CRITERES

Le groupe de travail rédacteur de la méthodologie de cet audit a retenu comme référentiel le document « Recommandations pour la réduction du risque infectieux lié aux chambres à cathéter implantables » diffusé par le CCLIN Sud Ouest en 2001.

Les phases sélectionnées concernent la pose de la chambre, le branchement et le débranchement.

MODALITES DE L’EVALUATION

Trois modes de recueil des informations peuvent être classiquement proposés 

1. L'observation directe 
Elle implique la présence de l’auditeur sur le lieu où sont réalisées les pratiques. La mesure des gestes effectuée est immédiate. Cette méthode comporte cependant des inconvénients et biais. Elle est consommatrice de temps et impose que l’auditeur soit disponible pour réaliser les observations. Une modification du comportement de la personne observée peut survenir (effet HAWTHORN).

2. L'interview 
Un entretien de type semi-directif, centré sur le soin effectué, a lieu entre l’auditeur et la personne ayant réalisé l’acte. Deux inconvénients restreignent l’intérêt de cette technique. D’une part le temps requis est important, d’autre part, l’auditeur doit maîtriser la technique sous peine d’influencer, à son insu, la nature des réponses formulées. 

3. L'auto-évaluation 
Le professionnel remplit la grille immédiatement après avoir effectué les gestes de soins. Il auto-évalue son travail. Cette méthode ne permet pas d’effectuer une véritable évaluation et d’appréhender avec précision les pratiques professionnelles. Il s’agit là de la principale limite de la méthode. En revanche, cette technique a l'avantage d'être pédagogique car elle amène le professionnel, au travers des critères et des réponses proposés, à s’interroger sur le degré de qualité du soin qu'il a produit. Elle responsabilise donc la personne effectuant les actes de soins. Ces aspects s’avèrent importants dans une démarche d'amélioration de la qualité.

La modalité retenue par le groupe projet est l’auto-évaluation. Les arguments de ce choix reposent sur les éléments ci-dessous :

1. Pas de modification du comportement de l’opérateur imputable à la présence d’un tiers

2. Economie de temps pour la réalisation de l’enquête,

3. Facilité d’organisation.
PLAN D’ANALYSE

I. L’activité de pose des chambres à cathéter implantables

- fréquence des établissements assurant la pose

- fréquence de poses annuelles au sein de l’établissement

- fréquence de poses intégrales au bloc opératoire

- fréquence de poses en salles interventionnelles avec traitement d’air si pas de pose au bloc opératoire

- fréquence de poses dans local conventionnel si pas de pose au bloc opératoire

- fréquence de la remise au patient d’un document écrit décrivant la préparation cutanée lors de la consultation

- fréquence de l’intégration des quatre temps de la préparation cutanée dans le protocole institutionnel

- fréquence de la pose dans un environnement chirurgical avec bonnes pratiques d’hygiène des mains et tenue professionnelle adaptée

II. Place du protocole dans l’activité du service

- fréquence de l’utilisation d’un protocole au niveau du service

- fréquence de la concordance du protocole du service avec celui de l’établissement

- fréquence des modes de mises à la disposition du protocole aux soignants

- fréquence de  présentation détaillée et formelle aux soignants

- fréquence d’une indication du rythme de changement des aiguilles dans le protocole

- fréquence de changement des pansements

III. L’utilisation des chambres proprement dite

- fréquence de l’affirmation de l’existence d’un protocole  par les soignants selon le mode d’hospitalisation

- fréquence des modes d’hospitalisation

- fréquence des actes audités 

- fréquence du statut «  aplasique » chez les patients

La pose

- fréquence de l’usage d’une aiguille à biseau tangentiel

- fréquence de l’usage de seringues d’une contenance égale ou supérieures à 10 ml pour les manipulations

- fréquence du port de masque par le patient

- fréquence du port de masque par le soignant selon statut du patient

- fréquence du port de gants stériles par le soignant selon statut du patient

- fréquence du port de casaque stérile par le soignant selon statut du patient

- fréquence du port de coiffe par le soignant selon statut du patient

- fréquence du lavage hygiénique (ou SHA) avant les manipulations 

- fréquence de la vérification de l’absence de contre-indications locales à la pose

- fréquence de la réalisation de l’antisepsie cutanée respectant toutes les étapes selon mode d’hospitalisation

- fréquence de la vérification de la perméabilité de la chambre

- fréquence de la réalisation du rinçage après injection

- fréquence des manipulations de ligne veineuse  après bonnes pratiques d’hygiène des mains et en utilisant des compresses imbibées d’antiseptiques

La dépose

- fréquence de l’utilisation d’un système de protection par le soignant  lors de l’ablation

- fréquence du type de protection

- fréquence de l’usage de seringues d’une contenance égale ou supérieures à 10 ml pour les manipulations

- fréquence du port d’une casaque stérile par le soignant selon statut du patient

- fréquence du port d’une coiffe par le soignant selon statut du patient 

- fréquence du port d’un masque par le soignant selon statut du patient

- fréquence du lavage hygiénique (ou SHA) avant les manipulations 

- fréquence de l’élimination immédiate de l’aiguille dans le collecteur

- fréquence de la réalisation d’une pression positive lors du retrait de l’aiguille

- fréquence de la protection du point de ponction par un pansement occlusif stérile

ORGANISATION DE L’EVALUATION

Nombre d’auto-évaluations

La réalisation de 30 à 50 observations de pratiques de soin constitue un nombre souhaitable d’observation (ANDEM). Ce chiffre concerne l’établissement et non un service de soin.

Durée de l’évaluation

Une période de 15 jours est retenue comme période d’enquête. Le nombre d’actes réalisés varie considérablement selon les établissements et entre les services. Les sites ayant une faible densité d’interventions sur chambres à cathéter implantables pourront décider de réaliser leurs observations sur une période plus longue dans la limite des deux mois prévus pour le projet.

Cependant, il convient aux organisateurs locaux de l’enquête de prendre en compte le fait que, de manière fréquente, des périodes d’enquête longues sont propices à la démobilisation des équipes participantes.

Au-delà de la période consacrée aux évaluations il est nécessaire de prévoir d’emblée les modalités de restitution des résultats de l’analyse aux équipes participantes. 

Conduite de cette évaluation

L’organisation suivante est proposée aux établissements :

( Les présidents de CLIN sont informés par le CCLIN SO de la mise en place de l’audit sur l’utilisation des chambres à cathéter implantables. En parallèle l’information et les documents afférents au projet sont diffusés aux EOHH via le site internet du CCLIN SO

( Le président de CLIN signifie au CCLIN SO l’intention de son établissement de participer à l’audit proposé

( Sous l’égide du président de CLIN, un animateur est désigné. Ce dernier devient dans le cadre de cette étude le correspondant du CCLIN. Il chargé localement de la préparation et diverses taches lui incombe :

- informer les chefs de services et cadres de santé concernés et obtenir leur accord

- organiser la diffusion de l’information dans tous les services utilisant des chambres à cathéter implantables

- former à la méthodologie de l’enquête les unités impliquées en collaboration avec le cadre et les correspondants en hygiène lorsqu’ils sont en place

- Participer au remplissage de la fiche établissement au côté du président de CLIN

- Assister les cadres si besoin lors du remplissage de la fiche service dans les différentes unités fonctionnelles participantes.

L’infirmier (e) hygiéniste paraît être la personne la plus à même d’assurer cette mission d’information et de coordination. Ce professionnel devra faire passer trois messages essentiels :

· il est fortement recommandé d’assurer le remplissage de la fiche dès la fin de la séquence de soins.

· les professionnels réalisant des interventions auprès de chambres à cathéter implantables doivent remplir une fiche par pose ou dépose d’aiguille quand ils interviennent auprès d’un même malade. Donc, pour une plus grande fiabilité, un acte et un seul sera pris en compte par fiche et plusieurs fiches résulteront de la réalisation de plusieurs actes par un même professionnel auprès d’un même patient. Cette préconisation est motivée par la perte d’information qui pourrait résulter d’un délai trop important entre la pose et le remplissage des fiches après la dépose de l’aiguille. Cependant, si cela correspond à une demande des utilisateurs, il est possible de remplir sur la même fiche les parties pose et dépose dès lors que ce remplissage est réalisée consécutivement à chacun des actes.

· il convient de répondre à toutes les questions correspondant à un acte. L’absence de réponse compromet l’analyse du travail réalisé. Au final, les non réponses seront considérées comme des « non ».

PERIODE D’ENQUETE, ETABLISSEMENTS ET SERVICES INCLUS

Période d’enquête

Une période de 15 jours, située entre le 15 septembre et le 15 novembre 2003 est retenue comme période d’enquête.

Les sites réalisant peu d’interventions sur chambres à cathéter implantables pourront effectuer leurs observations sur une période plus longue, dès lors qu’elle est située entre les mêmes dates limites.

La saisie des données et leur analyse locale devront être réalisées entre le 15 novembre 2003 et le 15 janvier 2003, avec une date limite du retour de la disquette au CCLIN Sud Ouest fixée au 30 janvier 2004.

Etablissements et services inclus

Tous les établissements et leurs services au sein desquels sont réalisées des actes sur des chambres implantables sont invités à participer.

Il est nécessaire de prévoir d’emblée des modalités qui permettront de restituer les résultats de l’analyse aux équipes participantes. Cette restitution, si possible rapide, est un des facteurs essentiels du développement et du maintien de l’intérêt des équipes soignantes pour les activités d’audit.

Actes audités

Dans le cadre de ce travail, le groupe rédacteur décide que tous les gestes de pose ou de dépose d’aiguille seront pris en compte, ceci de manière systématique, même si un même soignant réalise un nombre multiple d’interventions.

MODALITES PRATIQUES

Remplissage de la fiche établissement

Il est effectué par le président de CLIN.

Remplissage de la fiche service

Une seule fiche sera remplie par service participant. Il est recommandé que ce document soit rempli par le cadre du service assisté du coordonnateur local de l’enquête.

Remplissage de la grille d’auto-évaluation

Il est assuré par la personne ayant réalisé l’acte, et concerne à chaque fois la partie pose ou la partie dépose de la fiche

( Code établissement = le nombre à 3 chiffres communiqué par le CCLIN SO

Ce nombre est également celui porté sur la disquette qui vous est fournie par le CCLIN. Il permet de préserver l’anonymat de l’établissement.

( Code service : composé de 4 caractères, lettres, chiffres, ou des deux, au choix de l’établissement. Il permettra, en interne, de repérer les unités ayant participé

( autres rubriques : la réponse s’effectue en cochant la case oui ou non.

Saisie informatique

Seules les fiches correspondant à un seul acte (pose ou dépose d’aiguille) seront prises en compte. Leur saisie informatique se fera en utilisant l’application développée sous EPI-INFO par le CCLIN Sud Ouest, au travers de la disquette remise à tous les établissements participants. L’envoi des données vers le CCLIN Sud Ouest se fera exclusivement en utilisant la disquette informatique.

Envoi des données au CCLIN SO et traitement 

Les disquettes sont à renvoyer au CCLIN avant le 15 décembre 2003. Le traitement sera assuré par le CCLIN.

Utilisation des données en interne

Le président de CLIN sera destinataire des résultats globaux de l’inter région sud-ouest. La production des résultats de l’établissement sera assurée par l’application fournie sur la disquette et se traduira par une édition automatique des résultats. Le CCLIN SO ne procédera à aucune analyse nominative, service par service ou par établissement.

Confidentialité et anonymat

Les données renvoyées au CCLIN sur la disquette comportent comme identifiant les numéros de code attribués à l’établissement, les codes des services et les numéros séquentiels des fiches. Dès que les données de l’ensemble du Sud Ouest auront été fusionnées, la liste des correspondances des codes sera détruite. Le CCLIN SO assure donc la confidentialité des données pour l’hôpital et les services.

Le rapport général d’audit du CCLIN SO est quant à lui un document public dont n’importe qui peut prendre connaissance, notamment par le biais de notre site internet (http://www.cclin-sudouest.com) où il sera installé. Les données y seront anonymisées. Cependant il contiendra la liste des établissements ayant participé à l’audit. L’établissement sera donc totalement maître de la manière dont il voudra gérer la communication et la transparence des données le concernant.

FICHE ETABLISSEMENT

Identification de l’établissement : 

Code établissement :
/___/___/___/


Oui 
Non

	1 – L’établissement assure la pose des chambres qu’il utilise
	(
	(

	2 – Nombre de poses annuelles dans l’établissement : 



	3 – La pose est intégralement réalisée au bloc opératoire 
	(
	((

	Si non, le local utilisé pour tout ou partie des poses est
	
	

	Une salle interventionnelle avec traitement d’air
	(
	(

	Un local conventionnel
	(
	(

	4 – Un document écrit décrivant la préparation cutanée à réaliser au domicile est remis au patient lors de la consultation
	(
	(

	5 – Le protocole institutionnel de préparation cutané de l’opéré intègre
 les quatre temps 

	- détersion
	(
	(

	- rinçage
	(
	(

	- séchage
	(
	(

	- antisepsie
	(
	(

	6 – Pose dans un environnement chirurgical avec

> lavage chirurgical ou antisepsie chirurgicale des mains de l’opérateur

> habillage de l’opérateur avec masque, coiffe enveloppante, casaque stérile et gants stériles
	(
(
(

	(
(
(


FICHE SERVICE

Identification locale du service : 

Code établissement :
/___/___/___/

Code du service :
/___/___/___/___/

Discipline : 



voir thésaurus en annexe

Numéro de fiche :
/___/___/___/___/


Oui 
Non

	1 - Le service utilise un protocole d’utilisation des chambres à cathéter implantable
	(
	(

	2 - Ce protocole est celui de l'établissement validé par le CLIN
	(
	(

	3 - Le protocole est mis à disposition par : 
	
	

	- affichage dans service
	(
	(

	- document écrit individuel
	(
	(

	- classeur de protocole du service
	(
	(

	- système informatique
	(
	(

	4 – Le protocole a été présenté au cours d’une réunion de service, journée de présentation…
	(
	(

	5 – Le rythme de changement des aiguilles est prévue dans le protocole
	(
	(

	- si oui quelle est la durée maximum de port préconisée :
	(
	(

	6 - Le pansement est changé systématiquement tous les 5 à 7 jours et chaque fois qu’il est souillé ou décollé
	(
	(


Audit de pratiques : l’utilisation des chambres à cathéter implantable

Fiche de recueil

Code établissement :
/___/___/___/

Code du service :
/___/___/___/___/ 

 Numéro de fiche :
/___/___/___/___/

Existence d’un protocole « utilisation des chambres à cathéter implantable » ?  
oui
   non

Mode d’hospitalisation : 
classique (
ambulatoire (
Date d’utilisation :
/___/___/_____/

Nature de l’acte audité 

pose de l’aiguille


dépose de l’aiguille

Malade aplasique 


oui

non

POSE D’AIGUILLE

1 – Matériel

	
	
	Oui
	Non

	11 - L’aiguille est à biseau tangentiel (type aiguille de Huber ou Gripper®) 
	(
	(

	12 – Toutes les manipulations au niveau de la chambre sont réalisées avec des seringues d’une contenance égale ou supérieure à 10 ml
	(
	(


2 – Manipulations au niveau du site et tenue du professionnel

	21 - Le patient porte un masque lors de la mise en place de l’aiguille de Huber ou d’un dispositif type « gripper ®» (ou le visage est recouvert par le champ stérile)
	(
	(

	22 - Le soignant porte un masque lors de la mise en place de l’aiguille de Huber ou d’un dispositif type « gripper ®»
	(
	(

	23 - Le soignant porte des gants stériles lors de la mise en place de l’aiguille de Huber ou d’un dispositif type « gripper ®»
	(
	(

	24 - Le soignant porte une casaque stérile 
	(
	(

	25 - Le soignant porte une coiffe 
	(
	(

	26 - Le soignant procède à un lavage hygiénique (savon antiseptique) ou utilise un produit hydro-alcoolique avant les manipulations au niveau du site
	(
	(


3 – Ponction

	31 - Le soignant vérifie l’absence de contre-indications à la ponction (inflammation, douleur, gonflement…)
	(
	(

	32 - L’antisepsie cutanée est réalisée en respectant les étapes
	
	

	
	321 - Détergence avec le savon antiseptique
	(
	(

	
	
	Oui
	Non

	
	322 - Rinçage avec de l’eau stérile
	(
	(

	
	323 - Séchage avec des compresses stériles
	(
	(

	
	324 - Première application d’antiseptique dermique
	(
	(

	
	325 - Deuxième application d’antiseptique
	(
	(

	
	326 – Respect du temps de séchage
	(
	(


4 – Administration du traitement

	41 – La perméabilité de la chambre est vérifiée 
	
	

	
	411 – un reflux est pratiqué
	(
	(

	
	412 – avant administration du traitement en injectant 10 ml ou plus de sérum physiologique
	(
	(

	42 – Un rinçage est réalisé, selon prescription médicale, après chaque injection de nature différente
	(
	(


5 – Manipulation de la ligne veineuse suite à la pose

	51 – Les manipulations de la ligne veineuse sont effectuées
	
	

	
	511 – après réalisation d’un lavage hygiénique des mains ou usage d’un produit hydro-alcoolique 
	(
	(

	
	512 – en utilisant des compresses stériles imbibées d’antiseptique
	(
	(


DEPOSE D’AIGUILLE

6 – Matériel

	
	
	Oui
	Non

	61 – Le soignant utilise un système de protection pour éviter les blessures par rebond lors de l’ablation de l’aiguille
	(
	(

	Si oui, il s’agit d’une 
	
	

	611 - Orthèse
	(
	(

	612 - Pince  
	(
	(

	613 - Spatule
	(
	(

	62 - Les manipulations au niveau de la chambre sont réalisées avec des seringues d’une contenance égale ou supérieure à 10 ml
	(
	(


7 – Manipulations au niveau du site

	71 - Le soignant porte une casaque stérile 
	(
	(

	72 - Le soignant porte une coiffe 
	(
	(

	73 - Le soignant porte un masque
	(
	(

	74 - Le soignant procède à un lavage hygiénique (savon antiseptique) ou utilise un produit hydro-alcoolique avant les manipulations au niveau du site
	(
	(


8 – Ablation de l’aiguille

	81 - L’aiguille est éliminée dès ablation de l’aiguille dans le collecteur situé à portée de la main 
	(
	(

	82 - Le retrait de l’aiguille est effectué en exerçant une pression positive
	(
	(


9 – Pansement

	91 - Le point de ponction est protégé par un pansement stérile occlusif
	(
	(


ANNEXE

Thésaurus  des disciplines :

	DISCIPLINE
	CODE

	Oncologie
	1

	Hématologie
	2

	Pathologies infectieuses
	3

	Chirurgie
	4

	Médecine interne
	5

	Long séjour
	6

	Soins de Suite et réadaptation
	7

	Hôpital de jour
	8

	Autres
	9
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